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Texte de la question

Mme Sandra Delannoy alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la prolifération particulièrement préoccupante du frelon à pattes
jaunes dans le territoire de l'Avesnois, dans le département du Nord. Depuis plusieurs mois, les habitants,
apiculteurs, collectivités et acteurs de terrain constatent une présence massive de cette espèce exotique
envahissante, dont les conséquences sont désormais bien documentées : destruction des insectes
pollinisateurs, affaiblissement des ruchers, atteinte à la biodiversité locale et risques accrus pour la sécurité des
personnes. Face à cette situation, plusieurs territoires français ont engagé des campagnes coordonnées de
piégeage sélectif et de destruction des nids, associant collectivités, services de secours, associations apicoles et
habitants. Dans l'Avesnois également, des initiatives citoyennes se structurent autour du déploiement de pièges
dans les communes et chez les particuliers afin de tenter de limiter la prolifération de l'espèce. Le
Gouvernement a récemment annoncé le lancement d'un plan national de lutte contre le frelon à pattes jaunes,
doté d'une enveloppe annuelle de 3 millions d'euros, ainsi que l'ouverture d'un guichet d'aide destiné notamment
aux collectivités et structures mobilisées sur le terrain. Toutefois, de nombreuses interrogations demeurent
quant aux modalités concrètes d'accès à ce dispositif, tant pour les particuliers que pour les EPCI et les
communes rurales confrontés à des coûts importants de destruction des nids. En conséquence, elle lui
demande quelle communication nationale et territoriale sera mise en œuvre afin d'informer les particuliers, les
communes et les intercommunalités de l'existence de ce guichet d'aide et des démarches à effectuer pour en
bénéficier ; si un dispositif d'accompagnement opérationnel est prévu, notamment sous la forme d'un numéro
vert, d'une plateforme nationale de signalement ou d'un guichet départemental unique permettant d'orienter
rapidement les habitants ; si les particuliers ayant dû engager des frais de destruction de nids par des
professionnels agréés pourront bénéficier d'une prise en charge ou d'un remboursement, total ou partiel, des
dépenses engagées et enfin quels moyens spécifiques seront mobilisés dans les territoires fortement touchés,
comme l'Avesnois, afin d'assurer une réponse coordonnée entre l'État, les collectivités locales et les acteurs
sanitaires et apicoles.
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